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DÉLIBÉRATION N° CSTAPS_AAMMJJ-XX
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'UFR STAPS
Séance du JJ MOIS 20AA
POINT XX – Rappeler point à l’ordre du jour de la séance
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UFR STAPS
VU 	le code de l’éducation notamment ses articles L.613-1 ;
[bookmark: _Hlk161067312]VU	le décret n°2021-1290 du 1er octobre 2021 portant création de Nantes Université et approbation des statuts de Nantes Université ;
VU	l’arrêté du 12 juillet 2022 accréditant Nantes Université en vue de la délivrance de diplômes nationaux ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 	
Membres en exercice : XX
Nombre de votants : XX
Par :
Voix pour : XX
Voix contre : XX
Abstentions : XX

Article n°1 :   Avis 
Le conseil d’administration de l’UFR STAPS émet un avis favorable à la demande de modification de la maquette pédagogique de DIPLOME, MENTION, PARCOURS (si nécessaire) ANNEE (dans le cycle), à compter de la rentrée universitaire 20XX-20XX, tel qu’annexée. 



[bookmark: _Hlk97901271]À Nantes, 
Le Directeur de l’UFR STAPS,


Stéphane BELLARD



UFR STAPS
25Bis Bd Guy Mollet • 44322 Nantes
[bookmark: _GoBack]Tél. 02 51 83 72 00 
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